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Texte de la question

M. Hervé Féron attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la semaine de la
vaccination, qui s'est déroulée du 21 au 27 avril 2012 simultanément dans plus de 100 pays dont la France. Les
vaccins sauvent de très nombreuses vies, à la seule condition d'être correctement effectués et régulièrement
renouvelés. Or, si les jeunes enfants sont relativement bien suivis dans ce domaine en France, il n'en est pas de
même au moment de l'adolescence ni à l'entrée dans l'âge adulte. En pratique, de nombreux vaccins
nécessitent des rappels réguliers pour rester efficaces, notamment celui contre la diphtérie, le tétanos et la
poliomyélite (DTP) ou celui contre la coqueluche. Une épidémie de rougeole, qui a commencé en 2008 dans
notre pays, atteint les enfants, mais aussi les adolescents et les jeunes adultes. Elle est la conséquence directe
d'un niveau insuffisant de couverture vaccinale : environ 86 % des personnes ayant eu la rougeole n'étaient pas
vaccinées et 11 % n'avaient reçu qu'une dose de vaccin, alors que deux sont nécessaires. Depuis son
commencement, 22 000 cas de rougeoles ont été déclarés à l'Institut de veille sanitaire. Pour la seule année
2011, il y a eu près de 15 000 cas, dont 16 ont entraîné des complications neurologiques, 714 des
pneumopathies graves et 6 le décès du patient. La moitié des malades avaient 16 ans et plus. Depuis le 1er
janvier 2012, près de 230 cas ont déjà été signalés. Or il n'est pas trop tard pour se faire vacciner jusqu'à l'âge
de 30 ans et ainsi en finir avec la rougeole. Il lui demande quelles mesures elle a prises en vue d'augmenter la
couverture vaccinale de la population contre la rougeole.
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